
EAU POTABLEHORAIRE D’ARROSAGEÀ L’EXTÉRIEUR

MIEUX GÉRER SA
consommation
POUR ÉCONOMISER

brossard.cabrossard.ca

Conformément au règlement municipal en 
vigueur, la consommation d’eau à l’aide 
de tuyaux ou de systèmes automatisés pour 
l’arrosage est permise uniquement entre 21 h  
et 1 h le lendemain, selon les modalités suivantes :

QUELQUES ASTUCES POUR
ÉCONOMISER L’EAU POTABLE

• Récupérez l’eau de pluie en dirigeant le 
conduit de votre gouttière dans un baril.  
Vous pourrez vous en servir pour arroser  
vos plantes.

• Employez un balai pour nettoyer votre entrée 
et vos allées plutôt que le tuyau d’arrosage. 
Vous économiserez 200 litres d’eau.

• Lavez votre véhicule avec une éponge et  
un seau d’eau plutôt qu’utiliser le tuyau 
d’arrosage. Vous réduirez votre consommation 
de 280 litres.

• Remplissez votre piscine à 15 centimètres du 
bord. Vous éviterez les débordements et les 
éclaboussures.

• Couvrez votre piscine. Vous obtiendrez une eau 
plus chaude, plus propre et vous diminuerez 
l’évaporation de l’eau.

• Placez des copeaux de bois sur les surfaces 
exposées de vos plates-bandes. Ils aideront 
à conserver l’humidité du sol et à diminuer la 
prolifération des mauvaises herbes.

• Optez pour des couvres-sols écologiques 
(arbustes et vivaces). Ils consomment moins 
d’eau que le gazon traditionnel.

• Herbicyclez ! Laissez votre gazon coupé sur 
place après la tonte. Il contribuera à diminuer 
la fréquence de l’arrosage.

• Arrosez votre pelouse en soirée (pour limiter 
l’évaporation) ou utilisez une minuterie 
d’arrosage le tout en respectant les horaires 
d’arrosage en vigueur sur le territoire.

Pour les maisons et les bâtiments  
dont les numéros civiques sont pairs :
• mercredi, vendredi et dimanche

Pour les maisons et les bâtiments dont  
les numéros civiques sont impairs :

• mardi, jeudi et samedi

LA CONSOMMATION D’EAU À L’AIDE DE 
TUYAUX OU DE SYSTÈMES AUTOMATISÉS POUR 
L’ARROSAGE EST INTERDITE LE LUNDI.

Pour tout autre renseignement concernant l’eau 
potable ou encore pour obtenir d’autres conseils, 
communiquez l’équipe Info-environnement de la 
Ville de Brossard : 

Services Brossard : 450 923-6311
services@brossard.ca



RÉPARATION D’UNE FUITE

TOILETTE : remplacez, à peu de frais, le clapet
de caoutchouc situé au fond du réservoir si le
problème est mineur.

ROBINET : changez le joint circulaire ou la
rondelle à l’intérieur du robinet si le problème
est mineur.

TUYAUX : faites appel à un plombier, cela vous
évitera bien des soucis.

Saviez-vous que… 
Les fuites d’eau, principalement en provenance 
des robinets et des toilettes, représentent en 
moyenne 14 % de toute l’eau utilisée dans les 
résidences, soit entre 114 et 955 litres d’eau par 
jour ou 40 à 350 mètres cubes par année.

Facturation
En septembre de chaque année, tous les propriétaires 
Brossardois reçoivent une facture d’eau calculée en 
fonction de la consommation réelle pour chaque 
bâtiment. Pour toute information relative à la factura-
tion et à la lecture du compteur, communiquez avec  
Services Brossard : 450 923-6311.

Le Québec possède de nombreux lacs et rivières, 
mais uniquement 10 % de ces réserves en eau sont 
disponibles dans les régions habitées de la province. 
Comme la majorité des sources sont éloignées, 
les quelques réserves qui entourent les bassins de 
population sont surexploitées. Il est donc primordial, au 
quotidien, de consommer et d’utiliser l’eau de
manière raisonnable et responsable.

Des gestes simples à adopter  
au quotidien

Trucs et astuces
La plupart des fuites sont dues à une toilette 
défectueuse. Pour savoir si votre toilette fuit, mettez 
quelques gouttes de colorant alimentaire dans le 
réservoir. Si après 15 minutes l’eau de la cuvette 
est colorée, il y a une fuite entre le réservoir et la 
cuvette.

COMMENT DÉTECTER UNE FUITE ?

Effectuez la lecture de votre compteur (celui-ci
affiche la quantité d’eau utilisée en temps réel 
en gallons ou en mètres cubes) :

1. Notez les chiffres mobiles affichés avant 
d’aller vous coucher ou de vous rendre au 
travail et lorsqu’il n’y a pas d’utilisation d’eau 
pour quelques heures.

2. Au matin ou à votre retour du travail, avant 
les douches et l’utilisation de la toilette, 
refaites une lecture du compteur.

3. Comparez vos deux lectures :
•   Si les chiffres n’ont pas changé : il n’y a  

pas de fuite.
•  Si vos deux lectures sont différentes : une 

fuite est donc probable et vous devez en 
déterminer l’origine.

Vous n’avez pas accès à votre compteur d’eau ?

1. Lorsque tout est calme, fermez les robinets et 
les appareils. S’il y a une fuite, vous entendrez 
un léger écoulement continuel.

2. Ensuite, fermez le robinet d’entrée d’eau 
de votre domicile. Si vous n’entendez plus 
ce bruit, c’est signe qu’il y a bien une fuite. 
Vérifiez la tuyauterie pour en découvrir la 
cause exacte.

Économisez jusqu’à 40 % d’eau potable
sans brimer votre confort !

À L’INTÉRIEUR
• Déposez un pichet d’eau dans le réfrigérateur. Vous 

aurez facilement accès à de l’eau fraîche, sans 
chlore, et sans avoir à laisser couler l’eau du robinet.

• Fermez l’eau du robinet lors du brossage de dents.

• Choisissez une toilette à double chasse, de 6 litres ou 
moins, ou à faible débit.

• Prenez une douche de 5 minutes, plutôt qu’une 
douche de 15 minutes ou d’un bain. Vous 
économiserez 180 litres d’eau.

• Optez pour un robinet et une pomme de douche à 
faible débit.

• Réparez les fuites rapidement. Un seul robinet 
défectueux peut gaspiller jusqu’à 680 litres d’eau  
par jour.

• Privilégiez un modèle de machine à laver ou de 
lave-vaisselle à faible consommation d’eau.


